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Quelle place  
pour le cèdre de l’Atlas  

dans les forêts françaises ? 
 
 

 
 
 

par Jean LADIER, François COURBET et Bernard BOUTTE 

Face au changement climatique, des observations, des simulations 
d’aire de distribution ou de fonctionnement des arbres à l’aide de 
modèles écophysiologiques ont révélé les limites d’espèces forestières 
jusqu’ici adaptées à leur environnement. L’utilisation d’espèces moins 
sensibles à la sécheresse, comme le cèdre de l’Atlas, fait partie des 
voies possibles d’adaptation de la forêt française à ces nouvelles condi-
tions. Cet article présente les connaissances sur l’autécologie du cèdre, 
acquises pour l’essentiel en région méditerranéenne depuis plus d’un 
siècle. S’il présente bien des atouts, le cèdre n’est pas une espèce mira-
cle. Il a aussi ses limites qu’il convient de bien connaître. Certains 
dépérissements, observés au sud de la méditerranée dans son aire 
naturelle ou dans des plantations en zone tempérée, sont venus nous le 
rappeler. 

 

 

Autécologie  
 

Le cèdre, sous quel climat ? 
Le climat des moyennes montagnes méditerranéennes, qui corres-

pondent à l’aire naturelle du cèdre, se caractérise par des hivers assez 
rigoureux et souvent enneigés. La pluviométrie totale y est assez varia-
ble selon la latitude mais sa répartition dans l’année fait toujours état 
de 2 à 4 mois secs 1. Ce climat se caractérise aussi par une forte lumino-
sité et une atmosphère sèche durant une grande partie de l’année.  

Le cèdre tolère une large gamme de températures. Dans son aire 
naturelle, le cèdre de l’Atlas connaît des températures annuelles 
moyennes variant de 7,5°C à 15°C, avec une moyenne des minimales 
du mois le plus froid comprise entre - 1°C et - 8°C et une moyenne des 
maximales du mois le plus chaud pouvant aller jusqu’à + 32°C (M’HIRIT  

Originaire des montagnes 
d’Algérie et du Maroc, le cèdre  

de l’Atlas s’est parfaitement  
acclimaté aux moyennes  

montagnes de la région  
méditerranéenne française.  

Son aire potentielle va certaine-
ment s’étendre avec le changement 

climatique et cela justifie un 
regain d’intérêt pour cette essence. 
Mais il ne pourra remplir son rôle 

que si son utilisation raisonnée 
s’appuie sur la connaissance  
de ses exigences écologiques  

et de son comportement vis-à-vis 
des facteurs limitants du milieu.  

 

1 - H. Gaussen définit un mois comme sec  
si les précipitations P exprimées en mm sont 

inférieures au double de la température moyenne 
 T exprimée en °C (P < 2T). 
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O., BENZYANE M. 2006). Il peut résister à des 
températures allant jusqu’à + 41°C mais ne 
peut subsister, en dormance, en dessous de 
–25°C 2 . 

Le cèdre est sensible aux gelées tar-
dives, surtout dans le jeune âge. Après un 
hiver rigoureux, il peut être sujet au rougis-
sement physiologique qui se manifeste en 
cas de brusque radoucissement, entraînant 
une demande évapo-transpiratoire que le sol, 
encore gelé, ne peut satisfaire. Cela a 
entraîné des mortalités importantes dans de 
jeunes plantations expérimentales installées 
dans le Jura et en Bourgogne. Il faut pour-
tant noter l’action bénéfique, voire néces-
saire, de l’alternance gel-dégel pour l’éclate-
ment des cônes, donc pour la régénération 
naturelle.  

Le cèdre tolère la sécheresse malgré 
des besoins en eau assez importants. En 
effet, contrairement à d’autres espèces, 
comme les pins, qui ferment leurs stomates 
assez vite au cours d’un épisode de séche-
resse pour contrôler leur perte d’eau par 
transpiration, il n’économise pas l’eau ; la 
régulation stomatique de sa transpiration 
est plutôt moyenne et sa tolérance à la 
sécheresse réside essentiellement dans son 
aptitude à puiser l’eau en profondeur. Les 
stations où il est bien installé reçoivent en 
moyenne entre 800 et 1500 mm de précipita-
tions annuelles, aussi bien dans l’aire d’ori-
gine qu’en France. Il peut cependant donner 
de bons résultats avec des pluviométries plus 
faibles s’il y a une compensation édaphique, 
c’est-à-dire une réserve d’eau dans le sol suf-
fisante et accessible aux racines. Il faut aussi 
noter que des sécheresses de faible intensité 
favorisent l’allocation de carbone aux racines 
par rapport à la partie aérienne, ce qui amé-
liore le bilan hydrique et réduit ainsi les 
risques lors des sécheresses ultérieures 
(BELVAUX & TRON 1996). 

En région méditerranéenne, la zone altitu-
dinale de prédilection du cèdre semble bien 
correspondre à celle de l’étage bioclimatique 
supraméditerranéen qui correspond égale-
ment à celle du chêne pubescent. En dessous 
de 400 m d’altitude, le cèdre est à exclure, 
sauf en cas de compensation topo-édaphique 
forte. Une part des échecs de plantations de 
cèdres réalisées dans les décennies 1970 et 
1980 s’explique par une altitude trop faible. 
Les conditions optimales de pluviométrie et 
de température correspondent aux altitudes 
comprises entre 600 et 1000 m en versant 
nord et 700 et 1200 m en versant sud, en cli-
mat actuel.  

Le cèdre sur quels sols ? 
L’aptitude du cèdre à supporter les épi-

sodes de climat sec repose sur sa capacité à 
extraire l’eau du sol en profondeur grâce à 
son système racinaire puissant. Cette carac-
téristique conditionne étroitement le type de 
sol qui lui sera favorable ou non. À cet égard, 
il est symptomatique de constater que, parmi 
les dépérissements impliquant la sécheresse 
ou la chaleur, (i) seuls 10% sont localisés 
dans la Grande Région écologique (GRECO) 
Méditerranée où le climat est le plus sec et 
(ii) 32% concernent les régions Provence-
Alpes-Côte d’Azur (PACA) et Languedoc-
Roussillon alors que ces deux régions concen-
trent 75% des surfaces de cèdre 3. 

Les résultats des introductions sont très 
variables selon les substrats. Des tendances 
se dégagent cependant nettement sur toute 
son aire de répartition. La nature du maté-
riau parental détermine souvent les poten-
tialités de croissance du cèdre voire sa capa-
cité à subsister, même si des compensations 
de facteurs peuvent atténuer ou masquer 
leur influence. 

Les alluvions, colluvions, éboulis sont plus 
favorables que les altérites (matériaux d’al-
tération de la roche en place).  

Les croissances les plus fortes sont 
observées sur roche siliceuse en particu-
lier les schistes et micaschistes. On le trouve 
aussi sur grès, gneiss, basalte, dolérite avec 
de bons résultats. Sur granite donnant des 
arènes granitiques riches en sable grossier à 
faible réserve utile, les résultats sont plus 
contrastés et varient selon la profondeur du 
sol. Les quartzites ne lui conviennent pas.  

Le cèdre tolère bien les sols sur cal-
caire, où sa croissance est moyenne, bien 
qu’il donne de moins bons résultats en cas de 
forte charge en calcaire actif dans la terre 
fine. Concernant les sols sur marne, le fac-
teur limitant principal est généralement le 
manque de structure, d’aération et de pro-
fondeur prospectable (cf. ci-dessous) plutôt 
que le calcaire actif. Par contre, les sols trop 
riches en magnésium, sur dolomie ou cal-
caire dolomitique, sont à éviter (BRETHES & 
DEMARCQ 1992). 

Le cèdre tolère une large gamme de pH. Il 
est déconseillé sur les sols pauvres, trop 
acides (podzoliques), où son installation et sa 
croissance sont très mauvaises. La richesse 
chimique du sol a une influence très positive 
sur sa croissance, et compense parfois des 
volumes prospectables limités. Sa réaction 
positive dans quelques essais de fertilisation, 
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 2 - Données climatiques 
de février 1956,  
et d’observation  

de mortalité au mont 
Aigoual (DEBAZAC, 1964) 

et de survie à l’arboretum 
d’Amance en Lorraine. 
3 - Statistiques portant 

sur 105 dégâts, 
 impliquant la sécheresse 
ou la chaleur, signalés au 

Département Santé des 
Forêts de 2007 à 2020.
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notamment en phosphore, confirme l’impor-
tance d’une bonne disponibilité en éléments 
minéraux.  

Sur certaines roches-mères siliceuses pau-
vres et en conditions d’alimentation en eau 
limitantes, le cèdre peut présenter des symp-
tômes très spécifiques liés à une carence en 
bore. Après la plantation, les pousses termi-
nales (axe principal et branches) sèchent, 
relayées par les pousses latérales qui 
sèchent à leur tour, etc. Les cèdres adoptent 
alors un port buissonnant caractéristique, 
dit aussi « en boule ». Ce phénomène a été 
signalé surtout sur granite (le risque est 
important sur leucogranite) dans l’Hérault, 
en Ardèche et en Corrèze, sur gneiss en 
Haute-Loire, sur basalte et, plus rarement et 
moins gravement, sur schiste. Les symp-
tômes disparaissent parfois d’eux-mêmes 
lorsque les arbres ont suffisamment étendu 
leur système racinaire ou après un apport 
externe en bore (LEGRAND 2003, 2006, B. 
BOUTTE dans ce numéro p. 251) (Cf. Photo 1). 

La profondeur de sol prospectable est 
le facteur qui explique le mieux la croissance 
en hauteur des peuplements. En cela, le 
cèdre ne déroge pas à la règle générale. Tout 
élément susceptible de faire obstacle aux 
racines est limitant. Il peut s’agir d’un plan-
cher rocheux non fracturé, d’un horizon com-
pact non structuré (niveau argileux, alios…) 
ou d’un horizon induré (reprécipitation du 
calcaire...). Cela affectera surtout la crois-
sance et secondairement la santé des cèdres.  

S’appuyant abusivement sur la réputation 
de résistance à la sécheresse du cèdre, il est 
arrivé que des forestiers l’installent sur sol 
superficiel sans possibilité de prospection 
racinaire profonde, conduisant leur planta-
tion à un échec sans surprise. On vérifiera 
donc, dans le cas d’une réserve utile insuffi-
sante, telle qu’estimée classiquement par la 
description d’un profil pédologique à la 
tarière ou à la pelle mécanique, que le subs-
trat plus profond est accessible au système 
racinaire grâce à des diaclases, fissures dans 
un sens opposé à la pente, blocs fracturés… 

Le cèdre ne connaît pas de sol hydro-
morphe dans son aire d’origine. Aussi, un 
engorgement du sol, qu’il soit dû à une 
nappe permanente ou temporaire, lui est 
défavorable. Si l’hydromorphie est assez pro-
fonde ou très temporaire, le cèdre peut faire 
« illusion » surtout dans le jeune âge avec de 
très bons accroissements, mais il sera plus 
sensible aux épisodes de sécheresse et aux 
champignons pathogènes racinaires (cf. arti-
cle de B. Boutte et al. p. 251).  

Sensible à l’aération du sol, le cèdre valo-
rise, mieux que d’autres essences, les sols 
caillouteux ou même riches en blocs pourvu 
qu’ils ne constituent pas un obstacle infran-
chissable (Cf. Photo 2). La charge en élé-
ments grossiers ou un sol à dominante 
sableuse, surtout s’il s’agit de sable fin, ne 

Photo 1 :  
Reprise de dominance 
apicale après apport  
de bore, sur un cèdre  
présentant auparavant  
un port « en boule ».

Photo 2 (ci-dessous) : 
Le cèdre est tout à fait 
capable de s’installer sur 
des sols caillouteux s’il 
peut s’enraciner en pro-
fondeur, comme ici au 
Mont Ventoux (Vaucluse). 



sont pas des handicaps si la profondeur est 
suffisante pour assurer une réserve utile 
convenable. Il faut donc éviter les sols peu 
épais riches en sables grossiers, développés 
sur arène granitique. Si la texture sablo-
limoneuse est la plus favorable, le cèdre 
craint les textures très argileuses. Pour la 
même raison, les sols non structurés, com-
pacts, massifs lui sont défavorables.  

  

 

Place du cèdre dans l’avenir  
 

Le cèdre s’est particulièrement bien accli-
maté en France méridionale dans l’étage bio-
climatique supraméditerranéen, qui corres-
pond à l’étage de prédilection du chêne 
pubescent. Or, l’aire de distribution du chêne 
pubescent en France va au-delà de la région 
méditerranéenne et se retrouve dans des 
régions où le climat subit les influences 
méditerranéennes (vallée du Rhône et de la 
Saône jusqu’aux coteaux calcaires de 
Bourgogne, ouest de l’Occitanie, bordures 
sud et ouest du Massif central jusqu’en 
Poitou-Charentes) (Cf. Fig. 1). Il n’est donc 
pas surprenant qu’on retrouve des peuple-
ments de cèdre parfois très anciens jusqu’en 
Côte d’Or (FOURCHY & DE LEMPS 1954) et 
dans la Vienne (AUBERT 1953).  

D’un strict point de vue climatique, on 
peut d’ores et déjà conseiller le cèdre dans 
les régions où se trouve le chêne pubescent. 

En France, le cèdre n’a pas connu de dépé-
rissement important, contrairement à ce qui 
est observé dans son aire d’origine (voir 
Tome XLII, n°2). Cependant, des mortalités 
diffuses sont constatées en région méditerra-
néenne ainsi que sous climat tempéré. On a 
pu constater par exemple que la canicule de 
2003, aggravée par un enracinement insuffi-
sant sur sol argileux, avait déclenché des 
dépérissements dans les peuplements des 
arboretums d’Amance et des Barres 
(DÉPARTEMENT SANTÉ DES FORÊTS NORD-
OUEST, 2007 ET 2008 ; NIEDERLENDER 2009). 

Dans un futur plus ou moins proche, selon 
les modèles et les scénarios d’évolution du 
climat, le climat méditerranéen concernera 
une part plus ou moins importante mais 
grandissante de la zone tempérée ou monta-
gnarde actuelle. Et, compte tenu de la rapi-
dité du changement climatique et de la 
longue durée de renouvellement des peuple-
ments forestiers, les conditions climatiques 
qu’ils connaîtront en fin de révolution seront 
très différentes de celles existant au moment 
de leur installation. 

La perspective d’une extension du cèdre 
hors région méditerranéenne doit donc pren-
dre en compte l’évolution prévue du climat 
mais aussi la capacité de l’espèce à supporter 
les caractéristiques climatiques actuelles des 
autres régions de France et leurs aléas. 

Le cèdre est limité par le froid notamment 
du fait de sa sensibilité aux gelées tardives. 
L’essentiel des dégâts de gel ont été relevés 
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Fig. 1 : 
Localisation des relevés 

IGN contenant du chêne 
pubescent (à gauche) et 

du cèdre (à droite). En 
région méditerranéenne, 
la zone conseillée pour le 

cèdre correspond à 
l’étage bioclimatique du 

chêne pubescent. En pre-
mière approche et sous 
réserve de la validité de 

cette observation dans les 
autres régions, la pré-

sence du chêne pubes-
cent est un argument en 
faveur de l’acclimatation 

du cèdre. 

 
 Chêne pubescent

 
Cèdre 
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dans les régions froides et continentales : 
Jura, Bourgogne, Massif Central 4. Les intro-
ductions sont actuellement possibles dans les 
zones de plaine et de moyenne montagne, 
jusqu’à des altitudes de 1000-1200 m dans 
les Alpes du Sud selon l’exposition, 1000 m 
dans les Alpes du Nord, Pyrénées et Massif 
central et 700 m dans le Jura et les Vosges 5  
(COURBET et al 2012). Ces limites devraient 
progresser sensiblement sous l’effet du 
réchauffement climatique, et des plantations 
de cèdre sont déjà réalisées ou envisagées, 
par anticipation, à des altitudes supérieures. 
Mais il convient d’être prudent ou conscient 
du risque d’échec.  

À la sensibilité au froid, il faut aussi ajou-
ter sa sensibilité à l’humidité atmosphé-
rique. Le climat de son aire d’origine est 
lumineux, et sec une grande partie de l’an-
née. Même si on manque un peu de recul sur 
le comportement du cèdre en climat océa-
nique à cause de la jeunesse des peuple-
ments, on peut d’ores et déjà y observer sa 
sensibilité à certains champignons patho-
gènes (armillaire, Heterobasidion annosum 
plus connu sous le nom de maladie du rond 
ou Fomès…) alors qu’il n’est pas fortement 
affecté en région méditerranéenne française 
(Cf. article de B. Boutte et al. p. 251). 

La perspective d’une extension des zones 
potentielles d’installation du cèdre ne doit 
pas faire oublier que les facteurs édaphiques 
sont tout aussi importants à prendre en 
compte que les facteurs climatiques. 
Certains types de sols doivent être évités : 
sols trop superficiels, podzoliques, hydro-
morphes ou à texture dominée par l’argile. Il 
convient d’être vigilant sur la carence en 
bore sur roches-mères acides pauvres et en 
conditions d’alimentation en eau limitantes. 

En l’absence de données sur des peuple-
ments âgés, il est difficile de prévoir la crois-
sance et la production du cèdre en zone tem-
pérée 6. Sans en être certain, il est probable, 
compte tenu de facteurs climatiques et éda-
phiques plus favorables, que les meilleures 
productivités constatées en zone méditerra-
néenne soient dépassées dans certains 
milieux tempérés. 

Enfin, en fonction des scénarios d’évolution 
du climat, le cèdre pourrait disparaître des 
zones françaises les plus exposées : zones les 
plus méridionales, altitudes faibles, exposi-
tions sud… au profit d’espèces plus thermo-
philes comme le pin d’Alep ou le pin mari-
time, sans qu’il soit possible de donner des 
localisations et des chiffres précis. 

Conclusion 
 

Originaire des montagnes d’Algérie et du 
Maroc, le cèdre de l’Atlas s’est parfaitement 
acclimaté aux moyennes montagnes de la 
région méditerranéenne française. Son bon 
comportement en cas de sécheresse est lié à 
sa capacité à puiser l’eau en profondeur. Il 
peut produire du bois de qualité assez rapi-
dement. C’est donc une espèce amenée à 
jouer un rôle certain pour adapter les forêts 
et atténuer les effets du changement clima-
tique. Il ne pourra remplir ce rôle que si son 
utilisation raisonnée s’appuie sur la connais-
sance de ses exigences écologiques et de son 
comportement vis-à-vis des facteurs du 
milieu. De ce point de vue, si l’expérience 
acquise au nord comme au sud de la 
Méditerranée est riche d’enseignements, il 
faut rester très attentif aux tests conduits 
sous les climats et sur des sols différents de 
ceux de son aire d’origine. Sous climat océa-
nique, il se révèle sensible à certains champi-
gnons pathogènes et certains sols ne lui 
conviennent pas. 

 

J.L., F.C., B.B. 
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Résumé

Summary

Quelle place pour le cèdre dans les forêts françaises ? 
Le cèdre de l’Atlas apprécie le climat de l’arrière-pays méditerranéen, contrasté, sec et chaud en été et 
relativement froid en hiver. Il est cependant sensible aux grands froids, surtout dans le jeune âge, et sa 
tolérance à la sécheresse a également des limites car il régule mal sa transpiration. Il apprécie le biocli-
mat supraméditerranéen, qui est également celui du chêne pubescent. Sa croissance est optimale sur 
les sols profonds issus de roches siliceuses mais, grâce à son système racinaire puissant, il valorise aussi 
les substrats sur calcaire, même très caillouteux ou pierreux. Plus que le volume de terre fine, le facteur 
principal est la profondeur de sol prospectable par les racines ; le cèdre redoute une dalle rocheuse non 
fracturée, un horizon compact, très argileux, ou engorgé.  
Le cèdre a déjà sa place aujourd’hui hors de la région méditerranéenne, comme l’indiquent la présence 
de peuplements plus ou moins anciens et l’extension du chêne pubescent. Son aire potentielle va cer-
tainement s’étendre avec le changement climatique et cela justifie un regain d’intérêt pour cette 
essence. Cependant, les mortalités observées montrent que les facteurs limitants, climatiques et éda-
phiques, ne doivent pas être négligés.  
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Any place for the cedar in French forests? 
The Atlas cedar profits from the contrasting climate of the Mediterranean hinterlands : dry and hot in 
summer, relatively cold in winter. However, the cedar is sensitive to severe cold, especially when young ; 
also, its drought tolerance is limited because it regulates its transpiration poorly. It gets on well with the 
supra-Mediterranean bioclimate which is also that of the downy oak. Its growth is optimal on deep 
soils deriving from silicious rock but thanks to its powerful rooting system it can also get the best out of 
limestone, even where rocky or stony. More than the quantity of fine earth, the main factor is the 
depth of the soil available for its roots ; the cedar cannot stand an underlying unfractured slab of 
bedrock, a compact stratum of heavy clay or waterlogged. Today, there is a place for the cedar beyond 
the Mediterranean region, as attested by the existing stands of various ages and the spread of downy 
oak. Its potential habitat will surely expand with climate change, justifying a renewed interest in the 
species. However, recorded mortality highlights that there exist limiting factors, both climatic and 
edaphic, which must not be overlooked. 


